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Rectificatif

Page 2, paragraphe 3, deuxième phrase

Cette phrase devrait se lire comme suit :

"Selon le Groupe de travail, les problèmes en cause dans la
deuxième partie sont, compte tenu de la définition actuelle du sujet,
trop spécifiques et il n'y a pas un besoin manifeste de les résoudre à
des fins pratiques."
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